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Extraits du Journal Officiel de la République Française  

05/04/2017 
• Décret n° 2017-473 du 3 avril 2017 modifiant le décret n° 2016-1899 relatif à la mise en 

œuvre du dispositif d'emploi accompagné et au financement du compte personnel de 
formation des travailleurs handicapés. 

08/04/2017 
• Arrêté du 21 décembre 2016 définissant les procédures d'interventions hyperbares 

exécutées avec immersion et les formations des travailleurs relevant de la mention B « 
secours et sécurité » option police nationale (rectificatif). 

• Décret n° 2016-1074 du 3 août 2016 relatif à la protection des travailleurs contre les 
risques dus aux champs électromagnétiques (rectificatif). 

Commentaires Editions Législatives du 13/04/2017 : Le décret n° 2016-1374 du 3 
août 2016 a introduit dans le code du travail les règles de prévention contre les risques pour 
la santé et la sécurité des travailleurs exposés aux champs électromagnétiques, notamment 
contre leurs effets biophysiques directs et leurs effets indirects connus. 
Remarque : les dispositions de ce décret sont applicables depuis le 1er janvier 2017. 
L’article R 4453-4 du code du travail précise les valeurs déclenchant l’action (VA). Rappelons 
que ces VA sont les niveaux d’exposition opérationnels au-delà desquels des mesures ou des 
moyens de prévention doivent être mis en œuvre et, pour celles concernant les effets 
biophysiques, en deçà desquels les valeurs limites d’exposition (VLE) sont considérées 
comme respectées. 
Le rectificatif, publié au JO du 8 avril, modifie les tableaux mentionnés à l’article R 
4453-4 du code du travail relatifs aux : 

• Valeurs déclenchant l’action liées aux effets biophysiques directs ; 
• Valeurs déclenchant l’action liées à certains effets indirects. 

16/04/2017 
• Arrêté du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts 

couverts soumis à la rubrique 1510, y compris lorsqu'ils relèvent également de l'une ou 
plusieurs des rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l'environnement. 

27/04/2017. 
• Décret n° 2017-633 du 25 avril 2017 relatif aux conditions d'application de l'interdiction de 

vapoter dans certains lieux à usage collectif. 

28/04/2017 
• Arrêté du 24 avril 2017 portant nominations à la commission spécialisée relative aux 

pathologies professionnelles. 

29/04/2017 
• Décret n° 2017-657 du 27 avril 2017 relatif à la prévention des risques sanitaires liés aux 

systèmes collectifs de brumisation d'eau. 

02/05/2017 
• Arrêté du 7 avril 2017 modifiant l'arrêté du 21 juin 2013 portant agrément d'organismes 

habilités à dispenser la formation à la sécurité des travailleurs intervenant en milieu 
hyperbare.  

!  3
Bulletin réalisé par le service Documentation et Communication de STL Limousin – Mai 2017 

!  3
http://www.sante-travail-limousin.org 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2017/4/3/AFSA1704767D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034390701&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034390699&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034429274&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034492950&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034503566&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034512653&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034519478&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.sante-travail-limousin.org


Extraits du Journal Officiel de l’Union Européenne 

01/04/2017 
• Rectificatif à la directive (UE) 2015/653 de la Commission du 24 avril 2015 modifiant la 

directive 2006/126/CE du Parlement européen et du Conseil relative au permis de conduire 
(«Journal officiel de l'Union européenne » L 107 du 25 avril 2015)  

08/04/2017 
• Décision (UE) 2017/674 du Conseil du 3 avril 2017 définissant la position à prendre, au nom 

de l'Union européenne, à la huitième réunion de la conférence des parties à la convention de 
Rotterdam, en ce qui concerne les modifications de l'annexe III de la convention de 
Rotterdam sur la procédure de consentement préalable en connaissance de cause applicable 
à certains produits chimiques et pesticides dangereux qui font l'objet d'un commerce 
international. 

12/04/2017 
• Communication de la Commission dans le cadre de la mise en œuvre de la directive 89/686/

CEE du Conseil concernant le rapprochement des législations des États membres relatives 
aux équipements de protection individuelle. 
[EPI : La liste à jour des références des normes harmonisées au titre de la directive 89/686/
CEE confère à la norme une présomption de conformité aux exigences essentielles de la 
directive. Editions législatives.] 

13/04/2017 
• Décision d'exécution (UE) 2017/695 de la Commission du 7 avril 2017 autorisant les États 

membres à adopter certaines dérogations en vertu de la directive 2008/68/CE du Parlement 
européen et du Conseil relative au transport intérieur des marchandises dangereuses 
[notifiée sous le numéro C(2017) 2198]. 

19/04/2017 
• Règlement délégué (UE) 2017/698 de la Commission du 3 février 2017 modifiant le 

règlement délégué (UE) n° 1062/2014 relatif au programme de travail pour l'examen 
systématique de toutes les substances actives existantes contenues dans des produits 
biocides visé dans le règlement (UE) n° 528/2012 du Parlement européen et du Conseil 
concernant la mise à disposition sur le marché et l'utilisation des produits biocides (Texte 
présentant de l'intérêt pour l'EEE). 

20/04/2017 
• Règlement (UE) 2017/706 de la commission du 19 avril 2017 modifiant l'annexe VII du 

règlement (CE) no 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil concernant 
l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des substances chimiques, ainsi que les 
restrictions applicables à ces substances (REACH), en ce qui concerne la sensibilisation 
cutanée et abrogeant le règlement (UE) 2016/1688 de la Commission (Texte présentant de 
l'intérêt pour l'EEE). 
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Jurisprudence 

BTP /Accident de la route - Licencié pour faute grave : Un salarié perd le contrôle de son 
camion, occasionnant des contusions à deux salariés qui se trouvaient à bord. Les juges confirment 
que l’absence de port de sa ceinture de sécurité et le défaut de maîtrise du véhicule, même de 4km/
h au-dessus de la vitesse autorisée, constituent un grave manquement à ses obligations et justifient 
un licenciement pour faute grave. OPPBTP, le 30/03/2017.  

• Lire l'arrêt Cour de Cassation Chambre Sociale n° 15-21749 du 15/12/2016  

Violences au travail : la jurisprudence évolue. La Cour de cassation a conclu, dans un arrêt, à 
l’absence de manquement de l’employeur à son obligation de sécurité dans le cadre d’une altercation 
violente entre collègues de travail. Une décision qui permet de mieux cerner l’étendue de l’obligation 
de sécurité de l’employeur concernant la sécurité des salariés et les cas de violence au travail. Il 
semble donc désormais qu’en matière de violence au travail, l’employeur puisse s’exonérer de sa 
responsabilité de sécurité dès lors que le risque était imprévisible, qu’il a mis en œuvre des moyens 
de prévention et qu’il a réagi immédiatement après l’avènement d’une situation conflictuelle ou 
violente présentant un risque pour la sécurité de ses salariés. Editions Tissot, le 05/04/2017. 

• Arrêt de la Cour de cassation, chambre sociale, 1er février 2017, n° 15-24.166  

Inaptitude : la preuve du périmètre de reclassement pèse sur l’employeur et sur le salarié. 
La jurisprudence de la Cour de cassation est abondante au sujet du périmètre de l’obligation de 
reclassement incombant à l’employeur, confronté à l’inaptitude de l’un de ses salariés. Un arrêt 
récent statue sur la charge de la preuve de cette obligation. Dans un arrêt du 15 mars 2017 (n° 
15-24392), la chambre sociale de la Cour de cassation a jugé, concernant le périmètre du 
reclassement, que la charge de la preuve n’incombe pas uniquement à l’employeur. Miroir Social le 
20/04/2017. 

• Lire l’article. 

Une demande de résiliation judiciaire jugée injustifiée malgré 30 ans sans visite médicale. 
Une salariée demande la résiliation judiciaire de son contrat de travail estimant que le fait pour son 
employeur de n'avoir pas procédé aux visites médicales obligatoires constitue un manquement 
suffisamment grave. La Cour de cassation rejette toutefois sa demande estimant que "le seul grief 
établi était l'absence de visites médicales d'embauche et périodique", et que ce "manquement ne 
faisait pas obstacle à la poursuite du contrat de travail". RF-Social le 20/04/2017. 

• Lire l’article. 
• Arrêt de la Cour de cassation, chambre sociale, 29/03/2017, n° 16-10545  
•

Inaptitude : Le salarié inapte ne peut être contraint de prendre ses congés payés en 
attendant le reclassement. A l’issue du délai préfix d’un mois prévu par l’article L.126-4 du Code 
du travail, l’employeur tenu, en l’absence de reclassement ou de licenciement du salarié déclaré 
inapte, ne peut substituer à cette obligation le paiement d’une indemnité de congés payés non pris, 
ni contraindre le salarié à prendre ses congés. Que l’inaptitude soit d’origine professionnelle ou non, 
à défaut de reclassement ou de licenciement dans le délai d’un mois à compter du second examen 
médical de reprise, l’employeur doit reprendre le paiement du « salaire correspondant à l’emploi 
occupé avant la suspension du contrat de travail » (C. trav., art. L. 1226-4 et L. 1226-11). 
L’employeur ne peut pas substituer à cette obligation le paiement d’une indemnité pour congés 
payés non pris, ni contraindre le salarié à prendre ses congés (Cass. soc., 3 juillet 2013, nº 
11-23.687 FS-PB; v. l’actualité nº 16384 du 11 juillet 2013). La Cour de cassation rappelle 
fermement le principe dans cet arrêt du 1er mars 2017. Dans un tel cas, le salarié sera donc en droit 
de réclamer un rappel de salaire au titre de la période de prise des congés qui lui a été imposée 
d’office par l’employeur. LSQ le 25/04/2017. 

• Cass. soc., 1er mars 2017, nº 15-28.563  
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La durée d'un arrêt de travail inférieure au délai de carence fait obstacle au paiement des 
indemnités journalières pour la période du temps partiel thérapeutique. Par cet arrêt publié 
en date du 30 mars 2017, la deuxième chambre civile de la Cour de cassation précise que l’assuré, 
auquel a été prescrite une reprise du travail à temps partiel pour motif thérapeutique, ne peut 
bénéficier du maintien des indemnités journalières que si la reprise à mi-temps suit immédiatement 
un congé de maladie à temps complet ayant donné lieu à indemnisation. Dès lors, l’assuré qui n’a 
pas bénéficié des indemnités journalières de l’assurance maladie pendant son congé à temps 
complet en raison de l’application du délai de carence, ne peut donc prétendre au maintien 
d’indemnités journalières pour la période de mi-temps thérapeutique. istnf.fr, le28/04/2017. 

• Lire l’analyse de l’ISTNF 
• Retrouver le texte officiel sur le site de Légifrance  

Ministère du travail 

Réforme de la médecine du travail et des services de santé au travail : questions les plus 
fréquentes. La loi du 8 août 2016 et le décret du 27 décembre 2016 modernisent la médecine du 
travail et les services de santé au travail, en apportant notamment d’importants changements dans 
le suivi de l’état de santé des salariés. Cette réforme, entrée en vigueur le 1er janvier 2017, assure 
une meilleure adaptation de ce suivi et renforce la mobilisation des professionnels de santé au 
service de la prévention. Ce questions-réponses propose une première série de réponses aux 
questions les plus fréquentes. Il a vocation à être complété au fil du temps. Ministère du travail le le 
21.04.17  

• Lire le questions/réponses. 

Ministère de la santé 

Le calendrier vaccinal 2017 est paru le 25/04/2017. Il fixe les vaccinations applicables aux 
personnes résidant en France en fonction de leur âge, émet les recommandations vaccinales 
générales et des recommandations vaccinales particulières propres à des conditions spéciales 
(risques accrus de complications, d’exposition ou de transmission) ou à des expositions 
professionnelles. Ministère de la santé, le 25/04/2017. 

• Consulter le document Pour les vaccinations en milieu professionnel voir page 50 à 53. 

CISME 

L’outil dérivé du thésaurus des expositions professionnelles publié le 17/03/2017 et élaboré par le 
pôle médico-technique à partir des Matrices Emploi-Expositions Potentielles et du Thésaurus des 
expositions professionnelles n’est plus accessible sur le site du CISME. Ce document listait les 
professions éventuellement concernées par un suivi individuel renforcé et celles pouvant générer 
une prise en charge, sous forme d’une VIP avant l’affectation du salarié.  
Mise à jour publiée sur le site du Cisme : suite à des incompréhensions de lecture, le document 
est momentanément rendu indisponible. Il fera l'objet d'une présentation par le Dr Letheux lors de 
la réunion des médecins relais, le 1er juin 2017, espace Edouard VII. Dans l'intervalle, le Dr Letheux 
se tient à disposition pour échanger sur le classement en risques particuliers et risques générant une 
visite d'information et de prévention avant affectation. 
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Circulaire 

08/03/2017 
• Circulaire N°DGCS/B3/DGEFP/DGT/2017/79 du 8 mars 2017 relative à la mise en œuvre du 

premier Plan interministériel à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. 
Le premier Plan interministériel en faveur de l’égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes (PIEP 2016-2020) a pour ambition de s’attaquer aux inégalités structurelles qui 
perdurent entre les femmes et les hommes en matière d’insertion professionnelle et d’emploi. 
Cette circulaire précise les mesures d’organisation des services retenues par le ministre pour 
sa mise en œuvre. 

Norme 

Acoustique : norme NF EN ISO 7029 : Distribution statistique des seuils d'audition en 
fonction de l'âge et du sexe. Cette norme d'avril 2017 remplace celle de 2000 et fournit des 
données statistiques descriptives concernant le seuil d'audition de groupes de sujets otologiquement 
normaux d'âges divers dans des conditions d'écoute monoaurale à l'aide d'écouteurs.  
Le document spécifie les informations suivantes, pour des populations dont l'âge est compris entre 
18 ans et 80 ans inclus et pour la gamme de fréquences audiométriques de 125 Hz à 8 000 Hz : la 
valeur médiane attendue de seuils d'audition donnés par rapport au seuil d'audition médian à l'âge 
de 18 ans ; la distribution statistique attendue de part et d'autre de la valeur médiane. 

Les questions juridiques de l’ISTNF 

Seule la visite médicale de reprise met fin à la suspension et à la protection du contrat de 
travail, peu important la reconnaissance de la qualité de TH : Par un arrêt du 6 mars 2017, la 
Cour de cassation rappelle qu’en l’absence de visite médicale de, le contrat de travail du salarié reste 
suspendu et protégé, peu important la reconnaissance de sa qualité de travailleur handicapé 
pendant son arrêt de travail. Lorsque le contrat est suspendu à la suite d’un accident du travail ou 
d’une maladie professionnelle (AT/MP), l’employeur ne peut, sous peine de nullité licencier le salarié 
absent qu’en cas de faute grave ou d’impossibilité de maintenir le contrat pour un motif étranger à 
l’accident ou à la maladie. ISTNF, le 31/03/2017. 

• Lire l’analyse juridique  

Au 1er janvier 2017, quelles obligations pour les services de santé au travail et les 
médecins du travail en matière de rapport annuel d'activités ? : L’équipe juridique de l’ISTNF 
fait le point sur le sujet. ISTNF le 31/03/2017. 

• Lire l’article 

Quelles sont les modalités d’élaboration et de mise à jour de la fiche d’entreprise ?  Depuis 
le 1er janvier 2006, la fiche d’entreprise est obligatoire pour toutes les entreprises, peu importe leur 
effectif. Avant le 1er janvier 2006, la fiche d’entreprise était initialement prévue pour les entreprises 
de plus de 10 salariés. L’équipe juridique de l’ISTNF fait le point sur le sujet. ISTNF le 07/04/2017. 

• Lire l’analyse juridique. 
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Le délai déraisonnable de publication d'un décret pourtant nécessaire pour les infirmiers 
salariés tenus de s'inscrire au tableau de l'ordre. ISTNF le 07/04/2017.  

• Lire l'analyse de l’ISTNF. 
• Lire la décision du Conseil d'Etat n° 408452 du 24/03/2017  

Est-ce au médecin du travail de déclarer la maladie professionnelle ? : Conformément aux 
articles L. 461-5 et R. 461-5 du Code de la sécurité sociale, il appartient au salarié, victime d’une 
lésion professionnelle, de déclarer, lui-même, sa maladie à la Caisse primaire d’assurance maladie 
(CPAM) dans les quinze jours à compter de la cessation du travail. L’équipe juridique de l’ISTNF fait 
le point sur le sujet. ISTNF le 14/04/2017. 

• Lire l’analyse juridique. 
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Les brèves  

Prévenir le suicide au travail : Dans le cadre 
de l’opération Place de la santé, lancée par la 
Mutualité française Michel Debout dans une 
tribune revient sur l’urgence de prévenir le 
suicide en milieu professionnel, par une véritable 
politique de prévention d’abord mais aussi par 
une conception renouvelée du travail. Une 
conviction nourrie par une grande expérience et 
de nombreuses données. Fondation Jean Jaurés, février 
2017. 

• Lire l’article. 

Risques d’exposition à l’amiante : Pour aider 
ses adhérents à prendre en compte les nouvelles 
dispositions du décret n° 2012- 639 du 4 mai 
2012 relatif aux risques d’exposition à l’amiante 
et disposer d’un référentiel de mesures 
d ’empoussièrement dans une démarche 
d’harmonisation des modes opératoires les plus 
couramment rencontrés, elle a signé le 6 juin 
2013 une convention de partenariat avec la DGT, 
la CNAMTS et l’INRS. Quatre ans après les 
objectifs sont atteints. INRS le 31/03/2017. 

• Lire le communiqué de presse 
• Télécharger les modes opératoires 

FEDENE : cliquez-ici  

Risque routier professionnel : Alors que le 
risque routier est le premier facteur de mortalité 
au travail, la Sécurité routière a organisé un 
premier colloque public pour promouvoir la 
prévention en entreprise. Flotauto.com, le 31/03/2017. 

• Lire l’article. 

Grossesse et travail : Le site atousante fait le 
point sur l’aménagement du poste de travail de la 
femme enceinte. Atousante, le 03/04/2017. 

• Lire l’article. 

L’accidentologie dans le secteur des 
déchets : Les activités de gestion des déchets 
sont à l’origine non seulement de risques 
chroniques (pollution atmosphérique, nuisances 
olfactives ou sonores…) mais également de 
risques accidentels. Et cela n’a rien d’étonnant 
quand on connaît la nature combustible, 

inflammable, voire toxique de certains déchets. 
Aperçu des principales caractéristiques de ces 
accidents sur la base d’un bilan sur 10 ans réalisé 
par le Barpi (Bureau d’analyse des risques et 
pollutions industriels) Face au risque le 04/04/2017. 

• Lire l’article. 

Enquête : les douloureuses conditions de 
travail des livreurs sous-traitants. Accidents 
de la route, blessures et heures supplémentaires 
non payées… Les conditions de travail ne sont 
pas de tout repos chez Cogepart LAD 69, une 
représentation lyonnaise du groupe Cogepart, 
spécialisé dans la livraison, qui travaille pour 
Carrefour, Monoprix ou Ikea. Quand les livreurs 
finissent par craquer, se mettent en grève et 
obtiennent gain de cause, les conséquences sont 
dignes d’un mauvais polar. Le lanceur, le 10/04/2017. 

• Lire l’article 

Les services de l’automobile renforcent 
leurs dispositions sur la santé au travail : 
Les partenaires sociaux des services de 
l’automobile font évoluer leur CCN au moyen de 
plusieurs accords et avenants, signés les 22 
février, 22 mars et 28 mars 2017. Les deux 
textes les plus marquants sont consacrés à la 
santé et à la sécurité des salariés. Ils prévoient 
notamment des outils de formation pour les 
référents sécurité et le soutien potentiel de 
préventeurs-conseils. WK-CE, le 12/04/2017. 

• Lire l’article. 

Prévention : INRS et ANDRH font front 
commun : L’INRS et l’Association nationale des 
DRH (ANDRH) ont signé, le 5 avril, une 
convention de partenariat. Objectif ? Améliorer 
les actions de protection de la santé au travail et 
de prévention des risques professionnels tout en 
contribuant à la professionnalisation des 
membres de l’association confrontés "à une 
évolution majeure de leur implication en matière 
de santé au travai l". Le partenariat se 
concrétisera par la réal isation d’actions 
communes, de développement d’outils et de 
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supports adaptés au RH dans leurs missions 
quotidiennes. Les Editions législatives le 14/04/2017. 

Accès par l'ASN et l'IRSN aux données 
couvertes par le secret médical ou le 
secret industriel et commercial : Un 
projet de loi a été déposé au Sénat en vue 
de la ratification de l'ordonnance du 19 
janvier 2017 relative aux conditions d'accès 
aux données couvertes par le secret médical 
ou le secret industriel et commercial pour le 
compte de l'Autorité de sûreté nucléaire et 
de l'Institut de radioprotection et de sûreté 
nucléaire  

• Sénat, projet de loi n° 504, 12 avr. 
2017  

• Ord. n° 1017-45, 19 janv. 2017 : JO, 
20 janv.  

• Conseil des ministres, 12 avr. 2017  

Témoignage : Un étudiant américain 
dénonce les conditions de travail dans 
les usines d'un prestataire d'Apple. 
Deijan Zeng s'est fait employer pendant 6 
semaines dans une usine Pegatron à 
Shanghai. Son témoignage fait état de 
conditions de travail déplorables : 12h00 de 
travail par nuit à réaliser des gestes répétitifs 
: 1.800 vis posées par jour sur des iPhones. 
Znet le 14/04/2017. 

• Lire l’article. 

Se doper pour travailler : L’alcool, les 
psychotropes et le cannabis seraient 
utilisés pour "tenir le coup".  Au travail, le 
dopage se démocratise. Il ne concerne plus 
uniquement les cadres de la finance, de 
l’informatique, de la publicité ou des médias. 
Il toucherait aussi, par exemple, des 
enseignants ou des coursiers. C’est un 
psychiatre de l’hôpital Marmottan, à Paris, 
qui fait ce constat. C’est mon boulot, France Inter le 
17/04/2017. 

• Lire l’article. 

Les questions de santé et vie au travail 
v u e s p a r l e s c a n d i d a t s à l a 
présidentielle : La question de la pénibilité, 
de l'amélioration des conditions de travail et 
du burn-out mobilisent à des degrés divers 
les candidats à la présidentielle. Jean-Luc 
Mélenchon et Benoit Hamon se montrent les 
plus précis sur la question de l'amélioration 
des conditions de travail. Par ailleurs, à 
quelques exceptions près, une grande 
majorité des candidats se déclarent favorable 
à la suppression de la loi Travail. Infoprotection 

le 17/04/2017. 
• Lire l’article. 

Il existerait un lien entre le burn-out et le 
rapport à l’autorité : Etudier l’état cognitif, le 
raisonnement et les capacités langagières de 
l’individu en situation de burn-out... Un vaste 
sujet sur lequel s’est penché Eric Hennekein, 
psychologue clinicien et doctorant. FocusRh le 
18/04/2017. 

• Lire l’article. 

Chez Orange, des salariés et sous-traitants 
exposés à des substances radioactives. Des 
salariés de l’entreprise de télécommunication 
Orange (ex France Télécom) exposés à la 
radioactivité ? C’est ce que dénoncent la 
commission de recherche et d’information 
indépendantes sur la radioactivité (Criirad) ainsi 
que la CGT. En cause : les parafoudres ou 
parasurtenseurs massivement installés sur les 
réseaux et centraux téléphoniques de France 
pour protéger les lignes téléphoniques en cas de 
foudre. Multinationales.org, le 19/04/2017. 

• Lire l’article. 

Organisation et conditions de travail dans 
les TPE-PME : Dans le numéro 5 de la Revue 
des conditions de travail, Irène Gaillard, 
ergonome et enseignant-chercheur à l'Université 
de Toulouse, revient sur les spécificités des TPE-
PME en termes d'organisation et de conditions de 
travail. À l’aide d’observations systématiques 
dans une dizaine d’entreprises et en examinant 
de façon détaillée l’une d’entre elles, cet article 
m o n t r e c o m m e n t l e s 
compétences organisationnelles, détenues par le 
dirigeant et les salariés, peuvent être mobilisées 
dans l’action pour soutenir l’activité et la santé. 
La notion de travail d’organisation est présentée. 
ANACT, La revue des conditions de travail n° 5. 

• Lire l'article  

La santé au travail à l’américaine : 49% des 
américains bénéficient d’une assurance maladie 
financée en tout ou partie par leur employeur. 

!  10
Bulletin réalisé par le service Documentation et Communication de STL Limousin – Mai 2017 

!  10
http://www.sante-travail-limousin.org 

https://www.senat.fr/leg/pjl16-504.html
https://www.senat.fr/leg/pjl16-504.html
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033893364&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033893364&categorieLien=id
http://www.gouvernement.fr/conseil-des-ministres/2017-04-12/conditions-d-acces-aux-donnees-couvertes-par-le-secret-medic
http://www.zdnet.fr/actualites/un-etudiant-americain-denonce-les-conditions-de-travail-dans-les-usines-d-un-prestataire-d-apple-39851266.htm
http://www.francetvinfo.fr/replay-radio/c-est-mon-boulot/c-est-mon-boulot-quand-il-faut-se-doper-pour-travailler_2128537.html
http://www.infoprotection.fr/?IdNode=2511&Zoom=58643f5c624a5f00625769afa3e35a25&IdTis=XTC-A2S4-GQI02E-DD-H7L5WW-FD6R&xts=410496&xtor=EPR-7709688-1%255bEnews+PSST+18-04-2017+%255d-20170418-2661%255bhttp___www.infoprotection.fr__IdNode_2511_Zoom_58643f5c624a5f00625769afa3e35a25%255d-10000489@1-20170418120042&xtdt=24875323
http://www.focusrh.com/sante-social/il-existerait-un-lien-entre-le-burn-out-et-le-rapport-l-autorite-29741.html
http://multinationales.org/Chez-Orange-des-salaries-et-sous-traitants-exposes-a-des-substances
https://www.anact.fr/file/6973/download?token=yaBr9BX9
http://www.sante-travail-limousin.org


Cette situation amène ces derniers à prendre 
très au sérieux la santé de leurs employés, 
étant donné qu’ils en sont le premier 
financeur. Ils investissent donc fortement le 
champ de la santé au travail jusqu’à, comme 
l’université de Stanford, rémunérer leurs 
professionnels pour qu’ils fassent du sport et 
prennent soin d’eux via le programme « Be 
Well ». Hopital-Trotter, le 20/04/2017. 

• Lire l’article. 

Ubérisation du Document Unique (et de 
la santé au travail) ? La santé au travail, 
comme tout processus issu de la révolution 
industriel le doit s’ interroger sur son 
« Ubérisation ». Au-delà de cette remarque 
qui devient finalement hyper-convenue 
aujourd’hui : La prévention peut-elle être 
ubérisée ? Prevanticip.com, avril 2017. 

• Lire l’article. 

Perturbateurs endocriniens : quelles 
sources d’exposition et moyens de 
prévention en milieu professionnel ? Il 
n’existe pas à ce jour une réglementation 
spécifique applicable en tant que telle aux PE, 
la prévention liée à ces substances est basée 
sur la démarche de prévention des risques 
chimiques, visant à supprimer les risques ou, 
à défaut, à réduire l’exposition aux produits 
CMR.  Les salariés exposés aux PE classés 
CMR 1A ou 1B bénéficient d’un suivi 
individuel renforcé de leur état de santé, 
effectué par le médecin du travail selon une 
périodicité qu’il détermine et qui ne peut pas 
être supérieure à quatre ans. Editions Tissot le 
21/04/2017. 

• Lire l’article 

Secrétaire : un poste exposé à des 
risques de santé. A l’occasion de la Fête des 
secrétaires, L’émission « Pourquoi Docteur » 
fait le tour des risques auxquels cette 
profession essentielle peut être exposée. 
Pourquoidocteur, le 22/04/2017. 

• Lire l’article. 

La médecine du travail américaine a-t-
elle dévoilé accidentellement un projet 
top secret d’Apple ? Un rapport d’un 
service de médecine du travail américain 
pourrait avoir par accident confirmé l’un des 
futurs projets d’Apple. Le document fait 
mention de multiples problèmes rencontrés 

par des salariés, dont des blessures oculaires 
légères, qui pourraient être la conséquence de 
tests de lunettes de réalité virtuelle. LCI.fr, le 
23/04/2017. 

• Lire l’article. 

Prévention du risque chimique : Classifindex, 
une application mobile pour identifier et 
comprendre les dangers des produits chimiques. 
À partir des éléments de l’étiquette ou de la fiche 
de données de sécurité, cette application permet 
de décrypter les dangers des produits chimiques, 
de rechercher des informations sur les éléments 
de la classification, avec la possibilité de créer et 
d’enrichir ses propres fiches, d’exporter et 
d’exploiter librement les fichiers. PRC/CNRS 2017. 

• Lire l’article. 

Aider les PME à mieux caractériser leurs 
nanomatériaux : Le projet NANOMET propose 
de développer des méthodes de mesure de 
référence pour garantir la fidélité, la justesse et 
donc la comparabilité des mesures sur des 
s u b s t a n c e s à l ’ é t a t n a n o p a r t i c u l a i r e 
( nanopa r t i c u l e s , nano tubes , nano f i l s , 
nanoplaquettes). Il réunit les partenaires les plus 
pertinents sur le sujet au niveau national qui 
travaillent pour et avec les industriels du secteur. 
Direction Générale des entreprises, avril 2017. 

• Consulter le site 

L ’aven i r du t rava i l : qua t re t ypes 
d’organisation du travail à l’horizon 2030. Le 
monde du travail se transforme et, à un horizon 
de 15 ans, le modèle classique de l’emploi 
relativement stable ouvrant des droits sociaux, 
avec un employeur identifié et des horaires 
déterminés, va nécessairement évoluer. L’avenir 
du travail peut se lire dans les mutations de 
l’organisation des entreprises soucieuses de 
toujours gagner en performance. France stratégie, le 
25/04/2017. 

• Lire le communiqué de presse. 

Santé et sécurité au travail dans le travail 
temporaire : Prism’emploi a conclu un nouvel 
accord sur la santé et la sécurité au travail des 
salariés permanent et temporaires des ETT le 3 
mars dernier avec quatre syndicats. Remplaçant 
un accord de 2002, le nouveau texte entend 
poursuivre les efforts menés en s’appuyant sur 
référentiel de compétences sur la sécurité, en 
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fournissant un cadre de mise en place d’une 
amélioration de la qualité de vie au travail et en 
facilitant le retour à l’emploi des salariés 
intérimaires victimes d’un accident de travail, il 
soul igne également le rô le majeur des 
entreprises utilisatrices. LSQ, 26/04/2017. 

 

Rapports et études   

Le travail du technicien ambulancier paramédical : comprendre les risques pour prévenir 
les troubles musculosquelettiques. Ce document résume les principaux résultats d’une importante 
étude sur les risques de troubles musculosquelettiques (TMS) chez les techniciens ambulanciers 
paramédicaux (TAP) dans le but de : 

• Sensibiliser les parties concernées aux risques de TMS associés au métier de TAP 
• Encourager le développement et la mise en œuvre de divers moyens de prévention ainsi que 

l’enrichissement des activités de formation et de perfectionnement. 
Armés de données factuelles, les chercheurs proposent des pistes de prévention pour réduire la 
fréquence et la sévérité des TMS. IRSST, le 07/04/2017, 32 pages. 

• Télécharger le document. 

Identification en tant que substance extrêmement préoccupante (SVHC ) du bisphénol A 
pour son caractère de perturbateur endocrinien : ANSES le 19/04/2017, 20 pages. 

• Télécharger le rapport. 

Sur le web 

Le plomb sur les projets de construction : Fiches d’information Réponses SST. Cette fiche 
d’information est présentée sous forme de questions et de réponses. CCHST, 16/03/2017. 

• Lire la fiche. 

Vaccinations : Vaccination-info-service.fr est un nouveau site Web de référence sur la vaccination. 
Conçu sous l’égide de Santé publique France, établissement public sous tutelle du Ministère chargé de 
la Santé son objectif est de répondre aux questions les plus courantes sur la vaccination et les vaccins 
en France. 

Aider les PME à mieux caractériser leurs nanomatériaux : Le projet NANOMET propose de 
développer des méthodes de mesure de référence pour garantir la fidélité, la justesse et donc la 
comparabilité des mesures sur des substances à l’état nanoparticulaire (nanoparticules, nanotubes, 
nanofils, nanoplaquettes). Il réunit les partenaires les plus pertinents sur le sujet au niveau national 
qui travaillent pour et avec les industriels du secteur. Direction Générale des entreprises, 2017. 

• Consulter le site 
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La boite à outils 

Secteur propreté : un outil pour réaliser le diagnostic pénibilité. La FEP (Fédération des 
Entreprises de Propreté) a élaboré un guide mode d’emploi pénibilité pour aider les entreprises de sa 
branche professionnelle dans leur démarche de diagnostic pénibilité. Cet outil s’inscrit dans le cadre 
d’une politique de santé-sécurité au travail, comprenant aussi un programme de prévention des 
risques professionnels, dont les TMS, engageant près de 500 entreprises. Sur son site, la FEP 
propose, dans un onglet dédié à la santé sécurité, "une boîte à outils" et plus particulièrement un outil 
excel pour accompagner les entreprises établissant leur diagnostic pénibilité. Monde de la propreté le 
31/03/2017.  

• Lire l’article et télécharger les outils. 

Guide d'évaluation des interventions de prévention des RPS-TMS : Ce guide est destiné aux 
intervenants (institutionnels, consultants, médecins du travail, IPRP, etc.), désireux d’évaluer leurs 
démarches de prévention RPS ou TMS. Cette démarche d’évaluation a une vocation « formative » et 
permet aux intervenants de tirer tous les enseignements d’une intervention donnée pour améliorer 
leur pratique ultérieure. Elle permet également aux entreprises bénéficiaires des interventions 
d’objectiver leurs avancées et les points restant à traiter. 
Ce guide pratique accompagne étape par étape les intervenants dans leur démarche d’évaluation. Il 
propose des apports méthodologiques sur l’évaluation, des exemples illustratifs et une grille 
regroupant les conséquences potentielles des démarches de prévention des RPS et TMS. Il est 
accompagné du « Document d’évaluation de mon intervention » que l’intervenant pourra renseigner 
au fur et à mesure de sa démarche. ANACT/INRS, le 07/04/2014, 56 pages. 

• Consulter le guide. 

Prévention des risques psychosociaux : vademecum à l’usage des agents de contrôle de 
l’inspection du travail et des médecins du travail. Les risques psycho sociaux et leur prévention 
sont devenus une préoccupation majeure dans le domaine de la santé mentale au travail, consacrée 
notamment par l’entrée dans le code du travail de la réglementation relative au harcèlement moral.  
Cet ouvrage, conçu par ceux-là mêmes qui interviennent en entreprise, se veut un document support 
d’aide au diagnostic, à l’action, à la décision, à l’orientation des salariés, auquel les acteurs de terrain 
pourront recourir dans le quotidien de leur action de prévention des risques psychosociaux. Direction 
régionale du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de Bourgogne, avril 2017, 79 pages 

• Lire le vade-mecum « Prévention des risques psychosociaux » 

BTP : Echafaudage, coffrage et étaiement.  
• Guide Technique - Systèmes d'élévation, d'accès et de travail motorisés. Ce guide recommande 

un certain nombre de règles qui permettent aux salariés d’intervenir dans les meilleures 
conditions de sécurité et de protection de la santé lors de l’exploitation (installation, utilisation 
et repli) des plateformes sur mâts « PTDM » plates-formes de travail se déplaçant le long de 
mât(s). SFECE, novembre 2016, 36 pages. 

• Guide de bonnes pratiques - Plates-formes de Travail se Déplaçant sur Mâts (PTDM). Ce 
document exhaustif, recense les différents Systèmes d’élévation, d’accès et de travail 
motorisés et leurs éléments de conception. Il présente ensuite une précieuse aide au choix et à 
l’exploitation de chaque matériel. SFECE, novembre 2016, 20 pages. 

La sécurité et la santé au travail sont l’affaire de tous - Orientations pratiques pour les 
employeurs : Le présent document d’orientation complète la communication de la Commission 
européenne intitulée « Des conditions de travail plus sûres et plus saines pour tous — Moderniser la 
législation et la politique de l’Union européenne en matière de sécurité et de santé au travail ». Il 
s’agit d’un guide pratique à l’intention des employeurs qui doit être adapté au contexte national et qui 
fournit un aperçu des principales obligations ainsi que des ressources et outils existants pouvant 
contribuer à la mise en pratique de ces obligations. Son objectif est de contribuer à une application 
effective et efficiente du cadre en matière de sécurité et de santé au travail. Commission européenne, le 
12/04/2017, 27 pages. 

• Télécharger le guide. 
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Le travail sur écran... Ce poster reprend les notions et conseils 
pratiques de l'Agemetra pour travailler sur écran dans les meilleures 
conditions. Comment bien aménager son poste de travail avec les moyens 
mis à sa disposition ? Agemetra, 2016 

• Télécharger l’affiche. 
• Si vous souhaitez diffuser cette plaquette avec votre logo, faire une 

demande officielle sur webmaster@agemetra.org 

Nutrition animale. Améliorer les conditions de travail aux postes de dosage : Ce document 
dresse un constat sur les risques et les pathologies professionnelles dans le secteur de la nutrition 
animale. Il rappelle qu’un poste de dosage bien conçu virera à maitriser à la fois les risques TMS et à 
capter les pulvérulents émis (schéma d’implantation d’un poste de dosage). CARSAT Bretagne, décembre 
2016, 7 pages. 

• Télécharger le document RP 060. 

Plan de prévention pour les entreprises de prestation de découpe : Cette recommandation 
s’applique à toutes les entreprises du CTN D (entreprises utilisatrices ou extérieures/prestataires de 
découpe de viande) et vient en complément des textes en vigueur dans le code du travail. Son 
objectif est de promouvoir le plan de prévention comme outil d’amélioration continue en santé/
sécurité des conditions de travail des prestataires de service dans la filière Viande, par l’amélioration 
du dialogue entre entreprises utilisatrices et entreprises extérieures, au travers d’une démarche de 
suivi des plans d’action issus des audits. CARSAT Bretagne, janvier 2017, 4 pages. 

• Télécharger la recommandation. 

Sécurisation des scies à ruban : Cette recommandation s’applique à toutes les entreprises du CTN 
D, et toutes entreprises intervenantes, dans le cadre de l’intérim ou de la prestation de service, 
utilisant des scies à ruban, que ce soit dans une action de production, de maintenance ou de 
nettoyage. Son objectif est de promouvoir une démarche adaptée aux entreprises industrielles et au 
milieu artisanal visant à supprimer ou réduire les risques et la sinistralité liés aux opérations de sciage 
dans l’agro-alimentaire, en s’appuyant sur l’ED 6227 de l’INRS. CARSAT Bretagne, janvier 2017, 8 pages. 

• Télécharger la recommandation. 

Guide Pratique sur le droit à la déconnexion : destiné en priorité aux syndicats négociant des 
accords d'entreprise. Il présente les enjeux liés au droit à la déconnexion à l'ère numérique, un état 
des lieux des avancées obtenues sur le droit à la déconnexion dans les différents accords d'entreprise 
et enfin les points d'appui, notamment juridiques pour construire le droit à la déconnexion. Ugict-CGT, 
23 mars 2017, 60 pages. 

• Télécharger le guide. 

Prévenir les chutes sur les chantiers de terrassement : L’OPPBTP et le syndicat des terrassiers 
de France se sont associés afin de produire un ouvrage de 4 mémentos destinés à prévenir les chutes 
lors des déplacements sur les chantiers de terrassement. Ce kit comprend 4 mémentos qui 
constituent des supports pratiques à diffuser aux opérateurs lors des quarts d’heure sécurité. OPPBTP, 
mars 2017. 

• Télécharger le kit. 

Guide pratique pour la gestion du risque lié au radon dans les lieux de travail. Guide à 
destination des employeurs : Le ministère chargé du travail, en lien avec l'Autorité de sûreté 
nucléaire, publie un guide pratique d'aide à la décision concernant la gestion du risque lié au radon 
dans les lieux de travail. Ce document précise les obligations des employeurs en termes de gestion du 
risque lié au radon auquel certains travailleurs sont susceptibles d’être exposés et apporte des 

!  14
Bulletin réalisé par le service Documentation et Communication de STL Limousin – Mai 2017 

!  14
http://www.sante-travail-limousin.org 

http://www.parsat-ra.fr/_depot_arkcms_parsat_ra/_depot_arko/basesdoc/1/2467/poster-travail-sur-ecran.pdf
mailto:webmaster@agemetra.org
https://www.carsat-bretagne.fr/images/fichutil/entreprises/risques-professionnels/doc-drp/rp060nutritionanimale.pdf
https://www.carsat-bretagne.fr/images/fichutil/entreprises/risques-professionnels/doc-drp/rp067reco1prestationdedecoupe.pdf
https://www.carsat-bretagne.fr/images/fichutil/entreprises/risques-professionnels/doc-drp/rp067reco2securisationsciesaruban.pdf
http://www.ugict.cgt.fr/publications/guides/guide-deconnexion
https://www.preventionbtp.fr/Documentation/Explorer-par-produit/Sensibilisation/Mementos/Kit-Reduire-les-chutes-de-plain-pied-sur-les-chantiers-de-terrassement
http://www.sante-travail-limousin.org


recommandations de « bonnes pratiques » dans le domaine de la prise en charge du risque lié au 
radon. Il s'adresse principalement aux employeurs, mais également aux salariés et à leurs 
représentants. ASN/Ministère du travail, 2017, 33 pages. 

• Télécharger le guide. 

10 questions sur la reconnaissance au travail : La reconnaissance au travail est depuis toujours 
une question cruciale pour l’entreprise et les salariés. Comment reconnaître, c’est-à-dire identifier, 
évaluer et récompenser, les mérites de chacun ? Quels instruments utiliser ? Ce document aborde un 
sujet souvent mal connu et pourtant très important pour favoriser l'implication des salariés, 
dynamiser la culture de l'entreprise, faciliter le travail du management et le développement de 
projets, créer de la qualité de vie au travail. ANACT, avril 2017, 20 pages. 

• Télécharger le guide. 
Fleuristes - Prenez soin de votre santé au travail : une plaquette éditée par la SSTRN, mars 
2017. 

• Télécharger la plaquette. 

Allergies respiratoires sévères, un livre blanc pour comprendre : Les allergies respiratoires 
sévères ne sont pas une exclusivité du monde professionnel, mais elles font parties des maladies 
professionnelles fréquentes dès lors que le salarié exerce son activité auprès de produits chimiques ou 
industriel. Un collectif d'allergologues publie un livre blanc et proposent des mesures pour améliorer 
leur prise en charge. Asthme et allergies, 2017. 

• Télécharger le livre blanc. 
•

Audit Garage - Nouvel outil pour évaluer le risque chimique et identifier les bonnes 
pratiques de prévention : Afin d’aider les entreprises du secteur de la réparation automobile et les 
préventeurs à évaluer le risque chimique et identifier les bonnes pratiques de prévention, des IPRP 
des Services de Santé au Travail de la Fédération des Pays de la Loire ont développé un outil d’audit. 
Cet outil permet d’identifier les principales activités concernées par le risque chimique et d’y associer 
les meilleures pratiques en termes de procédé, de prévention collective et de protection individuelle. 
Les substances particulièrement dangereuses (CMR...) facilement substituables dans les produits 
chimiques utilisés sont également identifiées. Fédération des SSTI des Pays de La Loire, 04/2017.  

• Accéder à l’outil  

Dépression : parlons-en : L'OMS a créé des affiches libres de droits sur le thème de la Journée 
mondiale de la Santé 2017 : Dépression : parlons-en. Ces affiches représentent une conversation 
entre deux personnes sur la dépression : une mère et sa fille, une jeune maman et un travailleur de 
la santé, un étudiant et un enseignant ; deux hommes au travail et une femme âgée avec une femme 
plus jeune. Elles sont disponibles en haute résolution afin de pouvoir être imprimées. OMS, avril 2017. 

• Télécharger les affiches. 

Les chiffres en plus 

En France, le travail tue 1200 personnes chaque année : Le 1er octobre 2016, un ouvrier est 
mort sur le chantier de l’Opéra, à Paris, écrasé par plusieurs plaques de verres pensant chacun 250 
kilos. Six jours plus tard, dans la Drôme, c’est un apprenti bûcheron qui a perdu la vie écrasé par un 
arbre. À la fin de ce même mois d’octobre, trois autres travailleurs sont morts, dans le secteur du 
bâtiment et de l’automobile : deux après des chutes de plusieurs mètres, l’autre écrasé par un 
camion... Chaque année en France, on déplore 500 accidents du travail mortels. Bastamag.net le 
30/03/2017. 

• Lire l’article. 
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87% des salariés français estiment que l’entreprise doit s’occuper de la santé de ses 
salariés. 87  % des salariés et 90  % des entreprises estiment que c’est le rôle de celles-ci de 
contribuer à la bonne santé de leur personnel, selon la quatrième édition de l’Observatoire ViaVoice-
Harmonie Mutuelle. L’appréciation est différente quand il s’agit de dire si l’entreprise en fait assez. Les 
dirigeants sont 78 % à estimer que « beaucoup » ou « pas mal » d’actions sont déjà menées, alors que 
les salariés sont majoritaires (58 %) à penser que ce qui est fait par leur entreprise est insuffisant. 
Pour l’avenir, tous citent la lutte contre le stress au travail comme l’objectif prioritaire (84 % des 
salariés et 59 % des dirigeants). AINF, le 08/04/2017. 

• L’article d’Entreprises et Carrières 

25% des travailleurs français considèrent leur environnement de travail comme 
"motivant". Selon une étude publiée par Sharp, les Français seraient près de deux tiers à se plaindre 
de leurs conditions de travail au bureau. Principale raison : des environnements, des outils et des 
méthodes de travail dépassés. 38% des sondés tricolores estiment leur cadre de travail comme étant 
"calme", et seul 25% des sondés considèrent leur environnement de travail comme "motivant". AINF, le 
08/04/2017. 

• Lire l’article d’Infoprotection. 

Documents INRS   
Nouveautés :  

• Dépister les risques psychosociaux. Des indicateurs pour vous guider : Ce guide aide à la mise 
en place, dans l'entreprise, d'indicateurs adaptés permettant de faciliter la mise en évidence 
de risques psychosociaux. ED 6012, INRS, mars 2017, 48 pages. 

• Arrimage en sécurité d'engins sur véhicules routiers : Guide décrivant une démarche 
organisationnelle, au sein de l'entreprise, qui vise à sécuriser les transports par la route des 
engins les plus courants. La brochure est complétée d'un logiciel de calcul d'arrimage des 
charges diffusé en ligne, accompagné d'une feuille Excel de présentation des résultats. ED 6068, 
INRS, mars 2017, 64 pages.  

• Prévention des risques en maintenance. Critères à intégrer dès la conception des machines. 
Cette brochure présente neuf critères à prendre en compte à la conception d'un équipement de 
travail, afin de rendre les interventions de maintenance plus sûres. ED 6271, INRS, 2017, 58 pages. 

• Bonnes pratiques en construction de maisons individuelles. Socle national : Le document 
détaille dans une boîte à outils les mesures de prévention sur les chantiers de construction de 
maisons individuelles. ED 6290, INRS, 2017, 8 pages. 

• Toilage sur tours horizontaux. Comment travailler en sécurité. Cet aide-mémoire technique 
présente les mesures de prévention des risques liés aux éléments mobiles lors du toilage sur 
tours horizontaux. ED 6243 (Aide-mémoire technique), INRS, février 2017, 16 pages. 

• Le tour : Ce dépliant 4 volets présente les principaux risques et les mesures de précaution à 
prendre en travaillant sur les tours. ED 912, INRS, février 2017. 

Fiches toxicologiques :  
• Accéder à la fiche n° 18 "Acétate d'éthyle"  
• Accéder à la fiche n° 107 "Acétate d'isopropyle"  
• Accéder à la fiche n° 183 "Lithium et composés"  
• Accéder à la fiche n° 268 "Fibres de verre à usage spécial"  
• Accéder à la fiche n° 314 "Tébuconazole"  
• Accéder à la fiche n° 315 "Géraniol"  
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Humour 

La dermatologie fait son cinéma : Vous êtes-vous jamais demandé ce qu’il pouvait y voir de 
commun sur le plan physique entre les horribles personnages incarnés à l’écran par le Dr Hannibal 
Lecter (Le Silence des Agneaux), Dark Vador (Star Wars) et Regan MacNeil (L’Exorciste) ? Ne 
cherchez plus ! Toutes les réponses, parfaitement documentées, se trouvent dans un article publié le 
5 avril dans la revue JAMA Dermatology. Il est signé par trois dermatologues américains, cinéphiles 
avertis cela va sans dire. 

• Lire l’article en français sur le site du Monde.
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